
Antenne Collective 

Lintgen association sans but lucratif 

  
  

PROCES VERBAL DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE DU 26.03.2015 
  

  

1) La séance est ouverte à 19 heures 30 sous la présidence de Monsieur Fernand Huwer 

  

Présents : Les membres du conseil d'administration : Fernand Huwer, président ; Patrick 

Loewen, secrétaire ; René Theis, trésorier ; Guy Decker, Joseph Wahl-Schu ; Alexine 

Baumann, André Nilles, van’t Slot Pieter, Johanns Ranganathan ainsi que tous les 

membres présents. 

  

2) L'appel nominal retient la présence de 24 personnes : 

  

Pinto Louis, Boever Nic, Warken Sylvie, Streveler Ady,Witry Charles, Freylinger Georges, 

Scheer Jos, Wahl Nicole, Weyland Josée, Herr Marianne, Heenblig Josée, Wurth Vic, 

Berardi-Bucci Rosetta, Welter Michel, Theis René, Johanns Ranganathan, Wallers Roger,    

Huwer Fernand, Wahl-Schu Joseph, Loewen Patrick, Baumann Alexine, Nilles André, 

Decker Guy, van’t Slot Pieter 

   

Résolutions : 

  

3) Rapport d’activité par le secrétaire : 

  

Etant donné que notre ancien caissier, Ludovicy André ne pouvait plus s’occuper de la 

caisse comme il le voulait pour des raisons personnelles, M.Theis René a repris ce poste. 

M.Theis a mis beaucoup de temps dans la mise à jour de la liste de nos membres et a 

coupé radicalement ceux qui ne payaient plus. 

Après cette action, nous étions à 495 membres à la fin de l’année dernière. 

Sur demande de  M.Theis, la SACEM a réduit leur facture rétroactivement pour cette 

année. 

Vu que nos frais d’infrastructure restent les mêmes, il nous faut avoir au moins 500 

membres pour pouvoir investir. Pour cette raison, nous avons forcé notre publicité : 

- Affiches sur les chantiers 

- Distributions de pamphlets 

- Décodeur de base pour chaque nouvelle connexion 

- Profil Facebook 

Aussi les membres du comité sont concernés. Le forfait pour le président, le caissier et le 

secrétaire a été réduit à 1.500.- euros par ans. Le jeton de présence pour les autres 

membres du comité a été réduit à 15.- par séance. 

  

Un container de métal a été installé près de la station de tête pour stocker le matériel de 

nos techniciens. 

   

Il y a toujours des programmes qui changent de transpondeur et il faut toujours se 

demander si la reprise d’un singulier programme vaut le coût financier et la perte de 

fréquence. 

Pour cette raison, le programme néerlandais BVN n’est plus dans notre offre et le 

bouquet polonais a été remplacé complétement. 

  

Dans le courant de l’année dernière, M.Welter a essayé d’obtenir un décodeur DVB-C du 

programme payant capverdien CABO-TV, pour tester cet équipement dans notre réseau. 



Mais après un certain temps, on n’a plus eu de réaction de la part de CABO-TV 

  

Nouveaux programmes: 

  

Hope Channel / Islam TV / MTA Intl. / RTPi 

Chérie 25 HD / HD1 HD / L’Equipe 21 HD 

6ter HD / Nr.23 HD / RMC Découverte HD 

Servus TV  

 

Après avoir entendu le rapport d'activité de l'année 2014, décharge est donnée au 

secrétaire. 

  

4) Le trésorier présente le rapport de caisse pour la période du 01.01.2014 au 

31.12.2014 avec les chiffres clés suivants : 

  

Avoir au 01.01.2014 :          45.108,12 EUR 

  

Recettes :                    121.630,14 EUR 

  

Dépenses :         96.559,30 EUR 

  

Solde au 31.12.2014 :          25.070,84 EUR 

  

Avoir au 31.12.2014 :           70.178,96 EUR 

  

5)  Après avoir entendu  le  rapport de  M. Wallers  Roger,  représentant les réviseurs de 

caisse, décharge est donnée au trésorier. 

 

6)  Par acclamation, décharge est donnée au conseil d'administration pour l'exercice 

2014. 

  

7)   Sur proposition du conseil d'administration, la taxe annuelle est fixée à 200 EUR pour 

l'année 2016.  

 

8)  Réviseurs de caisse :  M.Wallers déclare qu’il veut démissionner du poste de réviseur 

de caisse. M.Scheer Jos se déclare candidat pour le poste de réviseur de caisse et est élu 

par acclamation. 

M. Wurth Henri et M.Scheer Jos sont désignés réviseurs de caisse pour l'année 2015. 

 

  

9)    Election du conseil d'administration : 

  

Suite à la démission statuaire de 3 administrateurs : M.Theis René, M.van’t Slot Pieter et 

M.Baumann Alexine, l'élection du nouveau conseil d'administration donne un nouveau 

mandat aux administrateurs précités.  

 

10)  Discours libre     

 

M.Welter donne des explications plus détaillées quant aux travaux effectués pendant 

l’année 2014. 

 

M.Loewen informe l’assemblée, que due au changement du système d’encodage de 

Canal+, le programme TF1 risque de disparaître de notre offre analogique. 

En effet, vue notre décision de plus investir dans le signal analogique, le coût nécessaire 

pour remplacer les décodeurs seulement pour ce programme n’est pas viable. 

  

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée par le président. 


